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_ 
 

INTERDICTION D’UTILISATION 
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_ 
 

ARRÊTÉ MUNICIPAL N° 2023/178 
 
 

Le Maire de la Ville de NOYELLES-GODAULT, 
 
VU l’article L. 2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant qu’en raison des conditions climatiques, l’état des terrains des 

stades municipaux ne permet pas la pratique des activités sportives et notamment le 
football. 

 
ARRÊTÉ 

 
ARTICLE 1 – Les terrains de football des stades municipaux sont interdits aux 
entraînements et à toutes compétitions sportives du mercredi 25 octobre au vendredi 
27 octobre 2023 inclus. 

 
ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à partir de sa notification aux 
intéressés, via la plateforme citoyens.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 – Madame la Directrice Générale des Services, les Services techniques 
municipaux et la Police municipale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché à la porte des stades municipaux 
et dont ampliation sera adressée aux Présidents des clubs de football. 

                       
NOYELLES-GODAULT, le 25 octobre 2023 

 
 

 Le Maire, 

 
    Valérie BIEGALSKI 
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